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LE 31 AOUT 1985 marque le 5e Anniversaire â^A^^Miâx^ des Accords entre les t r ava i l l eu rs et les autor i tés 
de la Pologne, annonçant la formation d j s y r m c ^ i r ^ s e r j d a n t e t autogéré NSZZ "Sol idarnosc". Le b i lan des 
succès du syndicat en Pologne au cours de ces 5^^e^!îè^és années démontre qje "Solidarnosc" dut a f f ronter de 
rudes épreuves e t q u ' i l sut s'en s o r t i r avec sucœ^r—te"syndicat reste le représentant authentique des t r a 
va i l l eu rs polonais. "Solicbrnosc'' c^ii n ' é t a i t , à sa naissance, qje l e rêve d'une poignée cte t rava i l l eu rs e t 
de réformistes sociaux, évolua en une force de t r a v a i l crédible voulant accéder au changement par la non-
vio lence. Son baptême du feu le 13 décembre 1981, et les longs mois d 'é ta t de ^ e r r e transformèrent le 
syndicat nouveau-né, qui avait été accusé, à t o r t , d'anarchie e t d'ambit ions, en une organisat ion structurée 
et durable. Son prqgrarmie ra t ionnel de réformes économiques et sociales s'oppose au slogan de, normalisation 
véhiculé par les autor i tés . "Solidarnosc" est ctevenu une i n s t i t u t i o n permanente qu i , sans la bénédiction du 
gouvernement communiste éviderment, a remis en cause l a conception du "bloc monolit ique" soviéticpje. "Sol idar
nosc" a eu Lne influence indéniable sur l'Europe cte l ' E s t e t sur les syndicats du mohcte en t i e r . C'est la seule 
force existant actuellement en Polo^ie qui peut assurer la réforme économique et la démocratisation du pays. 

Le président de NSZZ "Solidarnosc", Lech Ualesa, a expriiré les sentiments de ses collègues de "Solidarnosc" 
dans une interview récente d'AFP en déclarant que " l es 16 mois légaux cte "Solidarnosc" ne furent qu'un ^ i s o d e 
mineur ctont l a sui te est à v e n i r . . . La grande b a t a i l l e nous a t tend" . En ce qui concerne la s t ratégie à long-
terme, Ualesa estime que " l ' heure actuel le n 'est n i ce l le de la confrontat ion n i ce l le de v ic to i res au 
na t iona l , spectacxilaires, mais aussi t rès p réca i res . . . Toutes les granctes ba ta i l l es se sont terminées autour 
d'une table de négociations", de conclure Ualesa, " e t la nôt re, la polonaise, se terminera a i n s i . " 

Comme dars toute grande b a t a i l l e , "Solidarnosc" a subi cte nombreuses pertes, scwvent t rès graves. Un rapport 
d'Amnesty In ternat iona l sur la Pologne, paru le 19 j u i l l e t , souligne le nombre croissant de personnes ar
rêtées ou inculpées en Pologne pour l'exercâ.c» non-violent de leurs dro i ts hunains fondamentaux. Le rapport 
fou rn i t les noms de personnes - parmi e l les soldats, étudiants, citoyens étrangers - accusées de prendre part 
à des ac t i v i t és i l l éga les comme l a d i s t r i bu t i on de la presse indépendante et l ' oppos i t ion aux haussses de 
p r i x . AI exprime également son inquiétude face à l 'entérinement de nouvelles l o i s par le Parlement polonais, 
pour " rég le r " l a question de l'accroissement des ar res ta t ions. Les procédures in t rodu i tes en jus t i ce di tes 
" impérat ives" et accélérées, ne s'embarassent plus d'un quelconc^je simulacre de la jus t ice et c rœnt ctes 
ou t i l s pour condamrer "à la chaîne" les m i l i t an ts de "Solicternosc". 

LA CISL (Confédération Internat ionale ctes Syndicats 
L ib res ) , la CITT ( Conférération l'tandiale du T rava i l ) , 
et la CES ( l a Confédération Européenne des Syndicats) 
ont organisé une conférence de presse commune à Bru
xe l les le 29 août, à l 'occasion du 5e Anniversaire 
de NSZZ "Solidarnosc". Le directeur du Bureau de 
Coordination à l 'Etranger cte NSZZ "Sol idarnosc", 
Jerzy Wileiuski, a commencé la conférence en s o u l i 
gnant qu'à l 'heure ac tue l le , la Pologne est en éta t 
de "c r i se permanente" e t , d i t - i l , i l ne s ' ag i t pas de 
savoir s i "Solidarnosc" vaincra car ce la, c 'es t cer
t a i n . La question est de savoir quand. Enzo Fr iso de 
l a CISL déclara que la conférence de presse a eu l i e u 
pour réaf f i rmer le soutien i n f a i l l i b l e du mouvement 
syndical l i b r e pour "Solidarnosc" et pour les t r a 
va i l l eu rs polonais. Wathias Hinterscheid de la CES 
souligna c^e les conditions en Pologne étaient l o i n 
d 'ê t re normalisées. Jan Kulakouiski de la CW réaf-
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f i rma que la l u t t e menée en Pologne n'est aucunement 
d i f fé rente de ce l le en Afrique du Sud, au C h i l i e t 
partout où les dro i ts des t r ava i l l eu rs sont bafoués 
e t partout où i l s sont empêchés de former des orga
nisat ions de t rava i l l eu rs vraiment représentatives. 
Cl ive Lœrtscher , un syndical is te suisse, l i bé ré le 
25 j u i l l e t cte la prison Rakouiiecka à Uarsovie, a 
répondu aussi aux questions concernant son arresta
t i o n en a v r i l cternier et ses t r o i s mois d' incarcéra
t i o n . 

DECLARATION COPTOJNE CISL/ CIÏÏT/ CES A L'OCCASION DU 
5e ANNIUERSAIRE DES ACCORDS DE GGDANSK 

Pologne: l'Epreuve de force continue 

Le 31 août 1980, des représentants dûment mandatés 

des t rava i l l eu rs polonais signaient avec les au to r i -
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tés du pays, à l ' i ssue d'un mouvement de grèves d'une 
ampleur nat ionale, les Accords de Gdansk complétés 
par ceux de Szczecin et de Jastrzebie. Pour la pre
mière f o i s , dans un pays gouverné par les communis
tes , na issa i t une organisat ion syndicale l i b r e , indé
pendante et autogérée: MSZZ "Solidarnosc". Après 
quelques mois, e l l e comptait déjà près de 10 mi l l i ons 
d'adhérents. 

16 mois plus t a r d , l e 13 décembre 1981, les autor i tés 
polonaises, reniant leur parole, établ issaient la l o i 
mar t ia le , in te rd isa ien t le syndicat indépendant e t 
in te rna ien t ses d i r igean ts . 

La C . I . S . L . , la C.n.T. , la C.E.S. et toutes leurs 
organisations a f f i l i é e s considèrent "Solidarnosc" 
comme l 'expression authentique des t rava i l l eu rs polo
na is . E l les ont condamné le coup cte force du 13 
cÉcembre 1981 et n'ont pas cessé, depuis l o r s , de 
soutenir à tous les niveaux l ' a c t i on du syndicat 
indépendant polonais a i ns i c^e ses st ructures, à 
savoir : son Président Lech Walesa, la Commission 
Provisoi re de Coordination (TKK) a ins i que ses or
ganes annexes, et le Bureau à l 'Etranger de NSZZ 
"Sol idarnosc", é t a b l i à Bruxel les. 

Aujourd'hui 5 ans après la signature des Accords de 
Gdansk, l 'épreuve de force continue en Pologne entre 
les t r a v a i l l e u r s et les au tor i tés : près de 300 m i l i 
tants détenus, procès incessants contre les m i l i t an ts 
et d i r igeants du syndicat, licenciements et d i sc r im i 
nat ion dans l 'emplo i à grande échel le, répressions 
de toutes sor tes, dont des condamnations et des bru
t a l i t é s po l i c i è res , const i tuent la r éa l i t é quot idien
ne des t r ava i l l eu r s polonais. 

A l 'occasion de ce fe Anniversaire, la C . I .S .L . , la 
C.PI.T. et la C.E.S. condamnent sévèrement les agis
sements des autor i tés polonaises, clairement mises en 
évidence par le rapport de la Commission d'Enquête 
de l 'Organisat ion in ternat ionale du Trava i l , rendu 
publ ic en 1984. Ces organisations syndicales in terna
t iona les renouvel lent leur soutien à "Solidarnosc" et 
aux t r a v a i l l e u r s polonais, en l u t t e pour le respect 
de leurs d ro i t s e t aspirat ions et pour la défense de 
leurs i n té rê t s lég i t imes. 

Les t r o i s organisations condamnent en p a r t i c u l i e r ; 
- les procès intentés aux responsables et aux m i l i 
tants de base syndicaux et les nombreuses candanra-
t ions prononcées à leur égardj en e f f e t , outre les 
procès retent issants comme ce lu i des camarades L i s , 
Wichnik e t Frasyniuk, ce sont aussi des dizaines de 
syndica l is tes qui se sont vu condamnés ces derniers 
mois à des peines de quelques mois à plusieurs années 
de pr ison, et à des amendes s'élevant à plusieurs 
mois cte s a l a i r e ; 
- les l icenciements pour cause d 'ac t i v i t és syndi
cales, a i n s i que la systématic^e discr iminat ion dans 
l 'emplo i à 1'encontre de nombreux m i l i t a n t s : 
t rans fe r ts abusifs et r e t r a i t s de primes; 

- l ' i n s t i t u t i o n a l i s a t i o n de mesures répressives no

tamment par des amendements récents à la l o i syndi
cale de 1982, la l o i sur l'enseignement supérieur, 
a i ns i qu'au Code pénal et au Code de procédure pé
nale; 
- l ' a t t r i b u t i o n a r b i t r a i r e des avoirs de "So l idar 
nosc" aux nouveaux "syndicats" crées par le gouverne
ment et rejetés par la major i té des t rava i l l eu rs 
polonais. 

Les t r o i s organisations s'engagent à continuer leur 
soutien à NSZZ "Solidarnosc", par tous les moyens 
moraux et matériels en leur possession. E l les agiront 
dans ce sens auprès de l 'OIT et de toutes les ins tan
ces internat ionales et nationales corrpétentes, pour 
la défense des dro i ts hunains et syndicaux, tant 
ind iv iduels que c o l l e c t i f s . 

PRES DE 80 DOCKERS du port de Gdansk ont reçu des 
cartes de mobi l isat ion et des uniformes de l'armée 
q u ' i l s doivent -garder dans leur armoire. Les t r a v a i l 
l eu rs , à présent sous la j u r i d i c t i o n du commandement 
m i l i t a i r e du Port ont également reçu ctes machines et 
des équipements à u t i l i s e r en cas de mobi l isa t ion ou 
pour tout autre cas spéci f ique. Les observateurs 
craignent que cette procédure sans précédent permette 
à l'armée de se servir de ces t r ava i l l eu r s comme 
"jaunes" en cas de grèves. 

LE PRESIDENT d j néo-syndicat des chantiers navals de 
Gdansk a été arrêté pour avoir détourné près de 600 
m i l l e z lo tys . 

UN CONCOLFS d 'af f iches est organisé par le Comité 
régional de "Solidarnosc" de flalopolska pour protes
te r contre les élections parlementaires du 13 octo
bre. Les meil leurs travaux recevront 20,000, 15,000 
ou lO.CDO zlotys et seront d ist r ibués en a f f i ches, 
t rac ts et publiés dans les revues indépendantes. 

3,449 PERSONI\ES ont été condamnées suivant la nouvel
le "procédure accélérée" par les tr ibunaux d ' i n f r a c 
t ions depuis que la nouvelle l o i pénale est devenue 
e f fec t ive i l y a six semaines. Les prévenus, suivant 
la nouvelle procédure, sont jugés endéans les 48 
heures; les actes d'accusation sont remplacés par des 
rapports de pol ice et les peines peuvent s 'é lever 
jusqu'à 3 ans d'errprisonnement et 500 m i l l e z lotys 
d'amende. Des sources de l ' oppos i t ion assurent que la 
l o i é larg ie sur la "procédure pénale accélérée" et l a 
nouvellement in t rodu i te procédure d i t e " impérat ive" 
seront indubitablement u t i l i s é e s contre les m i l i t an t s 
syndicaux non-violents. Cette procédure peut ê t re 
appliquée aux personnes arrêtées pour "hou l igan is-
me", pour par t i c ipa t ion à des " t roubles pub l ics" (par 
exemple des rassemblements non-autor isés), i n c i t a t i o n 
au désordre p u t l i c (par exemple l ' o rgan isa t ion de 
manifestat ions), d i s t r i bu t i on et placardage de t rac ts 
et d 'a f f iches dans les l ieux publ ics, pa r t i c i pa t i on à 
des meetings i l légaux et appartenance à des organisa
t ions i l l éga les . 

La procédure impérative prévoi t des peines moins 



sévères: les prévenus ne peuvent ê t re emprisonnés 
mais bien condamnés à trie amende de 500,CXX] z lotys ou 
à ê t re placés en l i be r t é surve i l lée ou se vo i r 
i n f l i g é s des peines addit ionnel les par les juges. Les 
deux procédures sont menées par un seul juge e t 
susceptible d'appel mais la dernière seulement dans 
un t r i buna l p rov inc ia l normal. En raison du dé la i de 
48 heures, la préparation d'une défense est quasiment 
impossible. 

Des amendements si^plémentaires au Code pa ia l 
prévoient pour les amendes élevées des "peines addi-
t i o m e l l e s " , plus longues pour cer ta i re d é l i t s p o l i -
t i q i B s . Toutes ces récentes modif icat ions à la l ég is 
l a t i o n ont suscité les protestat ions de l 'Associat ion 
des j u r i s t es polonais, des professeurs d 'Univers i té , 
de l 'Episcopat polonais et même de l 'o rgan isat ion 
pro-goLwerrementale, le PRON. 

LE imNISTRE DE LA JUSTICE a dressé une l i s t e de 414 
révisions "ex t raord ina i res" de cas déjà c los , deman
dant des peines plus longues de 1Q ans et des amenctes 
plus élevées de 700 m i l l e z lo t ys . "Les révisions 
extraordinaires" sont un instrument important de l a 
procédure pénale qui "autor ise" la correct ion de 
décisiors du t r i buna l qui "ne sont pas entièrement en 
concordance avec la procédure et qui sont le seul 
moyen possible de r e c t i f i e r des erreurs évidentes 
comndses par les tribunaux dans l ' i n t e r p r é t a t i o n de 
la l o i " . Ces précisions proviennent du d i recteur-
adjoint du d^artement c r imine l du f l in is tè re de la 
j u s t i c e . La cour suprême a su iv i la recommendation 
du min is t re de la Just ice dans 9056 des cas mettant 
a ins i en cause l e pr incipe de l'indépendance des 
tribunaux face à l 'admin is t ra t ion d 'Eta t . 

SOURCES: Amnesty In ternat iona l Index Eur 37/78/85; Le 
monde 27.08.85; Portoudec no. 82; Rzeczpospolita 
8.08.85; Tygodnik Pouiszechny 11 , 18.08.85; Z dnia na 
dzien no. 20/364. 


